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TABLEAU DES PAYS DE L'UNION 
AU 1er FÉVRIER 1929 

L'Union comprend les pays suivants: 

AT,LEJ!AG:;:,lE . 

Â.t;STRAUE .• 

AUTRICHE . 

BELGIQUE • 

BRÉSIL (États-Unis du - ) 

BCI,GARŒ . 

C.L'ô,\.DA 

DANE~l.ARR, avec les iles Féroë 
D..0----rzIG (Ville libre de) 
EsP.AGXE -

Es-rO)."lE 

FlxLAXDE . 

FRANCE 

CiRANDE-BRETAGNE 

C-0looie11, posse~sioos et certain8 
pays de protectorat 

Palestine (pays placé sous le 
mandatdelaGrancle-Bretagne) 

GRk:CE -
HAÏTI 

HoxoRTE 

ISDE BRITANXIQUE 

IRL,L'WE (État libre d_') 

à partir de l'origine (5 déc. 1887) . du 14 avril 1928 (1
) 

du !"' octobre 1920 . de l'origine 
du 9 février 1922 
du 5 décembre 1921 
du 10 avril 1928 (2

) • 

du l" juillet 1903 
du 24 juin 1922 
de l'origine . du 9 juin 1927 
du l" anil 1928 
de l'origine 
de l'origine 

de l'orig. etdu l"juill. 1912 

du 21 mars 1924. 
du !) novembre 1920 
de l'origine 
du 14 féTTicr 1922 

' du 1 •• avril 1928 ("J 

• du 5 octobre 1927 (') 

(') 1:.4rulrctllt a fail partie de l'Union dès l'origine, en tant que territoire 
rattnchè ÎI l'Empire britiinniquc. IA'l àate du 14 avril 192.S est celle à pnrti,· <le 
lnquelle ce dominion cU de,·cnu un pays unioniste contr:iclnnL 

_(') L"obscrvnlion rclath·e !t l'Australie (note 1) ,·nul ~ussi pour le Canada, 
devenu pn)-s unioniste conlract.~nt it partir clu 10 n•·ril 1928. 

(•) L'observMion relath·e il l'Australie (note 1) vnul :tussi pour rlnde bri• 
tannique, de,·enue pa)·• unioniste contractnnl il partir nu I" nvril 1028. 

( 1) L'lrlnnde n fnll pnrtie de l'Union dés l'origine en tant que lcr1iloire 
ratlilché ù l'Empire britànnlque. Lorsque. en 1921, l'l~tal li/1re d'lr/11ndt :t pris 
naissance, il s·esl détnché de l'Union du fait de sn conslllullon en lerriloire 
lnn~i,endonl. li y est ensuite rentré, comme pays conlruclnnl, nvrc elTel 1\ pnrtir 
du .; octobre 192ï. 



ITALIE . 

J.A.POX . 

LlBÉRIA 

LUXK'IIBOURG. 

4 

MARoc (excepté la zone_ espagnole) . 
Umuco 
NORVÈGE ••• 

}.~ Om'ELT.E-ZËJ,A.."'\DE 

PAYS·BAS .•• 

ludes néerlandaises, Curaçao et 
Surinam 

POLOGNE ••• 

PORTUGAL, avec colonies 
ROU.\I.U."'lE . 

SUÈDE . 

SmssE . 
SYRIE ET RÉPUBLIQUE LIBA~AISE 

. (pays placés sous le mandat de 
la France) . . . . . . . 

TcHÊCOSLOY AQUJE • • 

Tl."2>."1SIE 

UxiOx Sun-AFRICAL."E 

à partir de l'origine 
,. du 15 juillet 1899 

du 16 octobre 1908 
du 20 juin 1888 
du 16 juin 1917 . 
du 30 mai 1889 
du 13 avril 1896 
du 24 avril 1928(6) 

» du 1 .. novembre 1912 

du 1 .. avril 1913 
du 28 janvier 1920 
du 29 mars 1911 
du 1 .. janvier 1927 
du 1" amît 1904 
de l'origine 

du 1., août 1924 
du 22 février 1921 
de l'origine 
du 3 octobre 1928{~) 

Total: 37 pays contractants, plus un certain nombre de 
colonie~ et la Palestine {pays sous mandat). 

(>) L'observntion relative â l'Australie (note 1 de la page_ prècëdente) ,·aut 
aussi pour la :.-iouuclle-Zélande, devenue pays unioniste contractant â partir du 
24 auil 1928. 

(') L'obsenntion relnth·e à l'Australie (note 1 de la page prëcédcnte) vaut 
aussi pour l'Union Sud-Africaine , devenue pays unioniste contractant à partir 
du 3 octobre 1928. 



ACTES EN VIGUEUR DANS L'UNION 
AU 1 .. FÈVRJER 1929 

CONVENTION DE BERNE REVISÉE 
POUR LA 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTI~RAIRES 
ET ARTISTIQUES 

SIGXÊE A BERLIX LE 13 XOVE~lBRE 1908 

NOTE PRÉLIMINAIRE 

A . La Convention de Berne revisée est entrée en vigueur 
le 9 septemb1·e 1910 entre les 12 pays suivants, membres de 
l'Union lors de la signature de cette Convention et qui ont 
ratifié celle-ci avec effet à partir de la date sus-indiquée: 

ALLE~IA.G~E HAïTI Mo~Aco 

BELGIQUE J.u>o~ N oRYÈGE 

EsPAGNE 

FRANCE 

LIBÉRL\ 

L u:xE)lBOURG 

SuiSSE 

Tmasm 

B. Ont mtifié la Convention de Berne revisée, avec effet 
:1 partir d'une date postérieure au 9 septembre 1910, les 4 pays 
suivants, également membres de l'Union lors de la signaturë 
de cette Convention: 

DA.NE~L\RK avec effet à partir du 1er juillet 1912 
GRA.~"'DE-BRETA.G.NE » » , » » 1•• juillet 1912 
hALTE :. » J> » » 23 décembre 1914 
StJÈDE ~ » » » J> 1•• janvier 1920 

Bu oE~·u'" 1'1'":- D\:1 ~-:-;-:'···~·~\ ~:~u;m i\ ,., s\ ta·, 1 L.• • • • • "' 
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C. Ont adhéré à la Convention de Berne revisée les 21 pays 
suivants, qni, lors de la signature de cet acte, étaient ou bien 
étrangers à l'Union ou bien englobés dans l'Union à titre de 
territoires britanniques, mais sans être ponr autant des Parties 
contractantes. Les noms de ces derniers pays sont marqués 
d'nu astérisque. 

*AUSTRALIE 

AUTRICHE 

BRÉSIL 

BULGARIE 

*CX~\ADA 

DANTZIG (Ville libre de) 
EsTo~IE 

Fr~iLASDl~ 

GRÈCE 

HosGnn: 
*INDF; BRITAXXJQUE 

* Jm,A~'\'DE (État libre d') 

MAROC (à l'exeeption de la 
zone espagnole) 

*NOUVELLE-ZÉLA:-iDF. 

PAYS-BAS 
PoLOGNE 

PonTUGAL 

RomL~IE 

. SYRIE et RÉl'UBLIQUf~ 
LIB.\...:.'\ AISE 

TcHÉcosLOVAQUIE 

*Ui\'"ION Sun-Ar'RICAL'>N 

(Pour les dates à partir desquelles les adhésions de ces 
pays ont pris effet, se reporter au tableau des pays de l'Union, 
ci-dessus, p. 3. - La Palestine a adhéré à la Convention de 
Berne rcvisée, mais non pas à titre de pays contractant.) 

D. Chaque ancien membre de l'Uni on a été déclaré libre 
d'indiquer sous forme de résen·es, en ratifiant la Convention 
de Bel'ne revisée, les dispositions de la Convention de Berne 
primitiYe du 9 septembre 1886 ou de l'Acte additionnel dn 
4 mai 1891) qu'il entendait substituer, p1·ovisoirement dn moins, 
aux dispositions correspondantes de la Convention rcviséç 
(art. 27 de cette dernière, cf. ci-après p. 20). Les nouveaux 
adhérents bénéficient de la même faculté à condition de l'exercer 
au moment d'entrer dans l'Union (ConYention revisée, art. 25, 
cf. ci-après p. 19-20). Il convient dès lors de distingue1· deux 
catégories de pays unionistes: 
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1. Pays ayant accepté la Convention de Berne revisée 

Â.L.L&( AG NB 

AUTRlCHE 
BELGlQUF. 
BRÉSIL 
B U LGARIF. 

sans formuler de résenre: 

CA...,.ADA LIBÊRL\ P ORTUGAi. 

DA:S-TZJG Lmm.,rnOURG SmssF. 
ESPAGNE MAROC SYRJF. ET R.Ël'l."· 

fui-rr l\foXAC.O BL!QUB LIDAXAlSE 

HONGRIE POLOGXE TcHi::cOSLO\"AQt:IE 

Total : 19 pays. - La Palestine applique également sans 
réserve la Convention de Berne reviséc. 

2. Pays ayant accepté la Convention de Berne revisée 
en formulant une ou plusieurs réserves: 

A UST .RALI.E : 

E STO~IE: 

FRA.'-CE: 

Rétroactivité (art. 14 cie la Conrnntion de Berne de 
1886 et a• 4 du Protocole de clôture, revi~é par 
!'Acte additionnel de Paris de 189ûJ. 

Articles de journaux et de remes (art. 7 de la Conveu
tion de Berne de 1886, revisé par !'Acte additionnel 

· de Paris de 1896). 

1. Droit e>:clusif de traduction (art. 5 de la Convention 
de Berne de 1886, revisé par l' Acte additionnel de 
Paris de 1896). 

2. Droit de représentation à l'égard des traductions 
d'œunes dramatiques ou dramatico-musicales (art. 9, 
al. 2, de la Convention de Berne de 1886). 

Articles de journRux et de revues (art. 7 de la Conven
tion de Berne de 1886, revisé par !'Acte addit.ionnel 
de Paris de 1896). 

Oenvres d'art appliqué (maintien des stipulfltions anté
rieures). 

G.RANnF:-BnETAGNÈ: Rétroactivité (art. 14 de la Convention de Berne de 
1886 et n• -1 du Protocole de clôture, revisé par l'Acte 
additionnel de Paris de 1896). · 

GRÈCE: 1. Droit exclusif de traduction (art. 5 ·de la Convention 
de Berne de 1886). 

2. Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Con- · 
\'ention de Berne de 1886). 

3. Droit de représentation et d'exécution (art. 9 de la 
Convention de Berne de 1886). 

bDE BRITA...~XIQUE: Rétroacth-'ité (art. 14 de la Convention de Berne 
de 1886 et n' 4 du Protocole de clôture, revisé par 
l'Acte additionnel de Paris de 1896). 



IRT.ANDl-;: 

JAPOS: 

NoRvJ:GJ>: 
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Droit exclusif de traduction (àrt. 5 de la Convention de 
Berne de 1886, revisé par l'Acte additionnel de Paris 
de 1896). 

1. Droit exchisif de traduction (art. 5 de la Convention 
de Berne de 1886, revisé par l'Acte additionnel de 
Paris de lb'96). 

2. Droit de représentation à l'égard del; traductions 
d'œuvres dramatiques ou drnmatico-mnsica\ec; (art. 9, , 
al. 2, de la Convention de Berne de 1886). 

1. Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Com·ention 
de Berne de 1886, revisé par l'Acte additionnel de 
Paris de 1896). 

2. Exécution publique des œmres mu~icales (art. 9, al. ;~, 
de la Con>ention de Berne de 1886). 

1. Oeuvres d'architecture (art. 4 de la Convention de 
Berne de 1886). 

2. Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Con
vention de Berne de 1886). 

3. Rétroactivité (art. 14 de la Convention de Berne 
de 1886): 

NocYY.LLE-Zj.;r.,L,~E : Rétroactivité (art. 14 de in Convention de Berne 
de 1886 et n• 4 du Protocole de clôture, revisé par 
l'Acte additionnel de Paris de 189G). 

PA YS-BAs: 1. Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Convention 

Ro'C~IAXIE: 

Sui::m:; 

de Berne de 1886, revisé par l'Acte addit ionnel de 
Paris de 1896). 

2. Articles de journaux et de revues (art. 7 de ln Con
vention de Berne de 1886, revU.é par l'Acte nrlditionnel 
de Paris de 189G). 

3. Droit de représentation il l'égard des traduction~ 
d'œuvres dramatiques ou dramatico-musicales (nrt .. 9, 
al. 2, de la Convention de Berne de 1886). 

Articles de journaux et de remes (art. 7 de la Com·en
tion de Berne de 1886). 

Articles de journaux et de revue~ (art. 7 de ln Conven
tion de Berne de 1886). 

TU::->JSIE: Oeuvres d'art appliqué (maintien des stipulations anw-
rieures). 

UxJO~ SuD-AFRIC,\L"E: Rétroactivité (art. 14 de la Convention de Berne 
de 1886 et n• 4 du Protocole de clôture, revisé par 
l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

Total: 18 pays. 

Les réserves sont indiquées ci-après, en note, sous les 
articles qu'elles concernent. 



TEXTE 
DE LA CONVENTION DE BERNE REVISÉE 

:-IOTA· - Les modifications de fond que renferme la nouvelle Con\·cntion 
de Berne revisèe ,·is-/1-\·ls de• textes adoptes en 18S6 et 1S96 sont imprimés en 
caraclèrcs gras. 

ARTICLE PUK\l iER 

Les pays contractants sont constitués à l'état d'Union 
pour la protection des droits des autem·s sur leurs œuvres 
littéraires et artistiques. 

L'expression «œuvres littéraires et artistiques» comprend 
tonte production du domaine littéraire, scientifique ou artistique, 
quel qu'en soit le mode ou la forme de reproduction, telle que: 
les livres, brochures et aub·es écrits; les œuvres dramatiques ou 
dramatico-musicales, les œuvres chorègraphiques et les pantomimes, 
dont la mise en scène est fixèe par ècrit ou autrement ; les compositions 
musicales avec ou sans paroles; les œnYres de dessin, de pein
tu1·e, d'architecture (1), de sculpture, de gnwure et de lithographie; 
les iltustrations, les cartes géographiques; les plans, croquis et 
ouvrages plastiques, relatifs à la géographie, ii la topographie, 
i'i l'architecture ou aux sciences. 

Sont protégés comme des ouvrages oi'Ïginaux, sans préjudice 
des ' droits de l'auteur de l'œuvre originale, les traductions, adaptations, 
arrangements de musique et autres reproductions transformèes d'une œuvre 
Httèraire ou artistique, ainsi que les recueils de diffèrentes œuvres. 

Les pays contractants sont tenus d'assurer la protection des œuvres 
mentionnèes ci-dessus. 

(') La NoruérJe entend rester liùe sur un seul point de cette énumération 
par l'article 4 de la Com·cntion de Berne de 1886 ct protéger, il l'exclusion des 
« a:uvrcs d"architeclu re » uniquement «les plans, crO(Juls ct ou,·rages plastiques 
relatifs il l'arcltltecturc ». termes qui figurent dans ccl article 4. 
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Les œuvres d'art appliqué à l'industrie sont protégées autant que permet 
de le faire la législation interieure de chaque pays e>. 

ART. 3 

La présente Convention s'applique aux œuvres photographiques 
et a ux œuvres obtenues par un procédé analogue à la photo
graphie. Les pays contractants sont tenus d'en assurer la protection. 

ART. 4 

L es auteurs ressortissant à l'un des pays de l'Union jouis
sent, dans les pays autres que le pays d'origine de l'œuvre, pour leurs 
œuvres, soit non publiées, soit publiées pour la première fois dans 
nn pays de: l'Uuion, des droits que. les lois respectives accor
dent actuellement ou accorderont par la suite aux nationaux, 
ainsi que des droits specialement accordés par la présente Convention. 

La jouissance et l'exercice de ces droits ne sont subordon
nés à aucune formalité; cette jouissance et cet exercice sont indépendants 
de l'existence de la protection dans le pays d'origine de l'œuvre. Par suite, 
en dehors des stipulations de la présente Convention, l'étendue de la pro· 
tection ainsi que les moyens de recours garantis à l'auteur pour sauvegarder 
ses droits se règlent exclusivement d'apres la législation du pays où la pro· 
tection est réclamée. 

Est considéré comme pays d'origine de l'œuvre: pour les 
œuvres non publiées, celui auquel appartient l'auteur; pour les 
œuvres publiées, celui de la première publication, et pour les 
œuvres publiées simultanément dans plusieurs pays de l'Union, 
celui d'entre eux dont la législation accorde la durée de pro
tection la plus courte. Pour les œuvres publiées simultanément dans un 
pays étranger à l'Union et dans un pays de l'Union, c'est ce dernier pays 
qui est exclusivement considéré comme pays d'origine. 

Par œuvres publiées, il faut, dans le sens de la présente 
Convention, entendre les œuvres éditées. L a représentation 
d'une œuvre dramatique <;>u dramatico-musicale, l'exécution d'une 
œuvre musicale, l'exposition d'une ·œuvre d'art et la construction 
d'une œuvre. d'architecture ne constituent pas une publication. 

(') La France et la Tunisie restent lices, en cc qui concerne les œuvres 
des arts appliqués a l'industrie, par les stipulations des Conventions antérieure" 
de l'Union. 
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ART. 5 

les ressortissants de l'un des pays de l'Union, qui publient pour la 
première fois leurs œuvres dans un autre pays de l'Union, ont, dans ce der· 
nier pays, les mêmes droits que les auteurs nationaux. 

ART. 6 

L es a uteurs ne ressortissant pas à l'un des pays de l'Union, 
qui publient pour la première fois leurs œuvres dans l'uu de 
ces p ays, jouissent, dans ce pays, des mêmes droits que les auteurs na· 
tionaux, et dans les autres pays , de l'Union, des droits accordés 
par la présente Convention. 

ART. 7 

la durée de la protection accordée par la présente Convention com· 
prend la vie de l'auteur et cinquante ·ans après sa mort. 

Toutefois, dans le cas ou cette durée ne serait pas uniformément adop· 
tée par tous les pays de l'Union, la durée sera .réglée par la "loi du pays 
où la protection sera réclamée et elle ne p ourra excéder la durée 
fixée dans le pays d'origine de l'œuvre. les pays contractants ne 
seront, en conséquence, tenus d'appliquer la disposition de l'alinéa précédent 
que dans la mesure où elle se concilie avec leur droit inter.ne. 

Pour les œuvres photographiques et les œuvres obtenues par un pro· 
cédé analogue a la photographie, pour les œuvres pos thumes, pour les 
œuvres anonymes ou pseudonymes, la durée de la protection est réglée par 
la loi du pays où la protection est réclamée, sans que cette durée puisse 
excéder la durée fixée dans le pays d'origine de l'œuvre. 

ART. 8 

Les auteurs d'œuvres non publiées, ressortissant a l'un des pays 
de l'Union, et les auteurs d'œuvres publiées pour la première fois dans un 
de ces pays jouissent, dans les autres pays de l'Union, pendant 
toute la durée du droit sur l'œuvre originale, du droit exclusif 
de faire ou d'autoriser la traduction de lcnl's œuvres (1). 

(') La Grèce a d éclaré substituer it l'art icle 8 cie ln Con"cntion rcvlsée de 
1908 l'article 5 de la Con\'ention de Berne de 1886, ninsi conçu : 

• Les auteurs ressortissan t il l'un des p:tys de l'Union, ou leurs nyants cause. 
• jouissent, clo.ns les autres pnys, du clroit ~~clusif de fnirc ou <l'nutorlser ln tm· 
c ducllon de leurs ouvrages j usqu'à l'expiration cie dh années il parlir ete ln 

• c pu blication cie l'am \'Te or iginale clan s l'un des pays cie l'Union. 
c Pour les ouvr ages JIUb!iés JI:tr livraisons, le délai de elix années ue compte 

• q u'à da ter de la publication ete ln dernière livraison de l'œu nc originnle. 
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· ART. 9 

Les romans-feuilletons, les nouvelles et toutes autres œuvres, 
soit littéraires, soit scientifiques, soit artistiques, qu el qu'en soit l'objet, 

publiés dans les joumaux on recueils périodiques d'un des 
pays de l'Union, ne pem·ent être reproduits dans les autres 
pays sans le consentement des àuteurs. 

A !"exclusion des romans-feuilletons et des nouvelles, tout article 
de jou rnal peut être reproduit par un autre journal, si la reproduc
tion n'en est pas expressément interdite. Toutefois, la source 
doit êt1·e indiquée; la sanction de cette obligation est determinèe par 
l a législation du pays où la protection est réclamée. 

La protection de la présente Convention ne s'applique pas aux nou
velles du ·jour ou aux faits divers qui ont le caractère de simples informations 
de presse('). 

• Pour les œuvres composées de plusitmr.; \'olnmes publiès par inlcn·aJies, 
• ainsi que pour les bulletins ou cahiers publiès pnr <les socièlès lillèraircs ou 
• savanlcs ou p:u· des parliculicrs, chaque ,·olumc, bullclin ou cahier est, en cc 
c <lui concerne le dèlni de di:< années, consid<lré comme OU\Tagc sèpa.rè. 

c Dans les ens prè\'us nu présent arlicle, est admis comme dale de publi
c cation. pour les calculs des délais de proleclion, le 31 d écembre de l'année dan~ 

laquelle l'ou nngc a ctè publi<;. > 

T/Estonie. l'lrlanrlc, l'Italie, le Japon, les l'uys-JJa• ont déclaré substituer ;i 
l'article 8 de l;1 Con\'culion rcvisée de 1!108 l'no·ticlc 5 de ln Convenllon de Berne 
de 1880, modifié par l'Acte additionnel de Par is de 189G, disposilion ainsi conçue: 

• Les auteurs •·cssorlissant à l'un des pays de l'Union, ou leurs ayant~ 
• cause. jouissent, dons les uutres pays, du droit exclusif de faire ou d'autoriser 
c iD traduction de leurs œuvres pendant Joute la durèc du droit sur l'œu,·rc ori
c ginalc. Tonlcfois, le droil exclusif de trnduclion ccs~Cr!l d'c:dstcr lorsque l'au leur 
c n'en nuro pas f:1!t nsngc dans un délai de dix ans n pao·llr de la première 
c publicalion de l'œun-c originale, en publiant ou en faisnnl publier, •lans un <les 
c pays de l'Union, nnc lraduclion dans la langue pour l aquelle la protection sc.-a 
c rèclam èc. • 

.Alineas 2, 3 cl 4 comme dans l'article 5 de ln COil\'cnlion de 1886. 

(1) La Grèce, la .Vorvt!ge, la Roumanie, ln Suède ont déclaré subslilucr ù 
I'Drllclc 9 de la . Con\·ention rc,·isèe de 1908 l'Drlicle 7 de ln Com·cntion de Dcrnc 
de 1886, ainsi conçu : 

• Les arliclcs de journaux ou de recueils pèriodiques publiès dans l'un des 
• pays de l'Union pcuvcnl être reproduits, en originnl ou en traduction. dans les 
c autres pays de l'Union, Ù moins <lUC les auleuo-s OU editeurs ne l'aient Cxprcssë· 

ment interdit. Pour les recueils, il peut suffio·c que l'intcrdiclion soil faite d'une 
nmnièrc gènêralc en létc de chaque numèro du recueil. 

c J-:.1 aucun eus, celle i n lerdiction ne peul s'applique r aux articles de dis
• cussion polilique ou ft ID rcproduclion des nou,·cllcs du jour cl des fails dh·ers. > 

Le Dancma.·/;, la Finlande, les Pa!Js-Ra.• onl dèclarè suhstiluer il l'article 9 
<le ln Con,·cnlion revisee de t!lOS l'article 7 1le ln Con,•ention de Bcmc de 1886, 
modifiè par l'Acte addilionncl de Pm·is de 1896, disposition ainsi conçue: 
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ART. 10. 

En ce qui concerne la faculté de faire licitemeut des 
emprunts à des œuvres littéraires ou artistiques pour des pu
blications destinées à l'enseignement ou ayant no caractère scien
tifique, ou pour des chrestomathies, est réservé l'effet de la 
législation des pays de l'Union et des arrangements particuliers 
existants on à conclure entre en:x:. 

AHT. 11 

Les stipulations de la présente Convention s'appliquent à la 
représentation publique des œuvres dramatiques ou dramatico
musicales, et à l'exécution publique des œuvres musicales, que ces 

. œuvres soient publiées ou non. 
Les auteurs d'œuvres dramatiques ou dramatico-musicales 

sont, l)cndant la durée de leur droit sur l'œuvre originale, protégés 
coutre la représentation publique non autorisée de la traduc
tion de leurs ou\·mges. 

Pour jouir de la protection du présent article, les auteurs, en publiant 
leurs œuvres, ne sont pas tenus d'en interdire la représentation ou l'exécu
tion publique ('). 

• Les romans-fruillctons, y compris les nou,·cllcs, publiés dans les journaux 
• ou recueils pèriodÎ<JlleS d'un des paJs de l'Union, ne pourront è tre reprodnlts, 
• en ol'iglnal ou en tmduclion, d:m~ les antres pays, snns J'autoris:ltion des an· 
' leurs ou rle leurs ayants came. 

< 11 en sern de mèmc pour les autres articles de jour-nnux on de recueils 
• pèrlodl<tues, lorsque les :mtenrs ou editeurs anront exprcssèmcnt dèclarè. dons 
• le journnl on le recueil même où ils les auront fait parait re, qu'ils en interdisent 
c tn reproduction. l'onr les recueils, il suffit que l'in tcrdictlon soli faite d'une 
c mnnièt1! gènérnle en tète de chn<JUC numero. 

c A dèfnut d'interdiction, la rcpmduclion sera permise t1 Jo condition <lïn
c <liqueJ' ln source. 

c En nucun cas. l'inlcrdictiou nr. pourn1 s'n ppli<tucr aux nrliclc:ri de dis
• cussion polilique , aux nouvelles du jour ct nu:< faits dh·e•·s. • 

('} La (;r;ce a dèclarè suh~titncr Ïl l'article 11 de ln Convention rc\'isèe de 
lOOS l'nrticle 9 de la C.onYcnlion de Berne de ISS6. ainsi· conçu: 

c J.cs stipula lions de l'article 2 (assimilation des unionistes aux nationaux) 
• s'appliquent it la •·epr·éscnlalion pnhliquc de~ œnYrcs dranmtiques ou drumatico

musicnles, que ces œu\TeS soient publiècs ou non. 
• Les auteurs d'œn\'res dt-amatiqucs ou dr::unntico-musicnles, 011 leurs 

ayants cnuse, 'sont, pendant ln durée de lenr droit exclusif de tr.oduction, rèci-
• pro<(uement J>l"ot(lgës contre ln rcprèsentation publique non nutol'isèc de la 
• lrodnction de leurs onHages. 
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ART. "12 

Sont spécialement comprises parmi les reproductions ill i
cites auxquelles s'applique la préséntc Convention, les appropria
tions indirectes non autmisées d'un ouvrage littérait·~ ou artis
tique, telles que 'adaptations, arrangements de musique, transfor
mations d'un roman, d'une nouvelle ou d'une poésie en pièce de 
théâtre et réciproquement~ etc., lorsqu'elles ne sont que la re
production de cet ouvrage, dans la même forme ou sous une 
autre forine, avec des changements, additions ou l"etranchcments, 
non essentiels, ct sans ·présenter le -caractère d'une nouvelle 
œtn-re originale. 

ART. 13 
Les auteurs d'œuvres musicales ont le droit exclusif d'autoriser : 

fO l'adaptation de ces œuvres à des instruments servant à les reproduire 
mécaniquement; z· l'exécution publique des mêmes œuvres au moyen de ces · 
instruments. 

Des réserves et conditions relatives à l'application de cet article pour
ront être déterminées par la lègislation intérieure de chaque pays, en ce qui 
le concerne; mais toutes rèserves et conditions de èette nature n'auront 
qu'un effet strictement limité au pays qui les aurait établies. 

La disposition de l'alinéa 1"' n'a pas d'effet rétroactif et, par suite, 
n'est pas applicable, dans un pays de l'Union, aux œuvres qui, dans ce pays, 
auront été adaptées licitement aux instruments mécaniques avant ia mise en 
vigueur de la prèsente Convention. 

Les adaptations faites en vertu des alinéas 2 et 3 du prèsent article 
· et importées, sans autorisation des parties intéressées, dans un pays où elles 

ne seraient pas licites, pourront y être saisies. 

ART. 14 
Les auteurs d'œuvres littéraires, scientifiques ou artistiques ont le droit 

exclusif d'autoriser la reproduction et la représentation publique de leurs 
œuvres par la cinématographie. 

• Les stipulations de l"article 2 s'appliquent êg:tle ment il l"exècution publique 
• des œuvres musicales non publiêcs, ou de celles qui ont été publiées, mnis dont 
• l"nutcur 11 cxpressêmcnt dëclaré sur le titre ou en tete de l'o"'·rnge qu'il en 
• in tcrcl!t l'cxèculion pnblique. • 

!."Estonie, l'Italie, les Pays-Bas ont dëclnrë substituer :m deu:dême nlincn 
de l"nrticle 11 de la Convention rc,·isëe de 1908 le deu;rléllle :tlin<':t do l'article 9 
cie ln Convention de Berne ete 18SS. 

Le Japon n décl:n·c substituer an troisieme alinéa de l'article tl de ln 
Convention •·e\"lsèc de 1908 le troisiëme nlinéa cie l'nrticlc 9 de b Con\"cntion cie 
Berne de ISSG. 
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Sont protégées comme œuvres littéraires ou artistiques les productions 
cinématographiques lorsque, par les dispositifs de la mise en scène ou les 
combinaisons des incidents 'représentés, l'auteur aura donné a l'œuvre un 
caractère personnel et original. 

Sans préjudice des droits de l'auteur de l'œuvre originale, la reproduc· 
ti on par la cinématographie d'une œuvre littéraire, scientifique ou artistique 
est protégée comme une œuvre originale. 

Les dispositions qui précèdent s'appliquent a la reproduction ou pro· 
duction obtenue par tout autre procëdë analogue a la cinématographie. 

ART. 15 

Pout· que les auteurs des ouvrages protégés par ln présente 
Conveution soient, jusqu'à preuve contraire, considérés comme 
tels et admis, en conséquence, devant les tribunaux des divers 
pays de l'Union, à exercer des poursuites contre les contre
facteurs, il suffit· que leur nom soit indiqué sur l'ounage en 
la manière usitée. 

Pom· les œnvres anonymes ou pseudonymes, l'éditeur dont 
le nom est indiqué sur l'ouvrage est fondé à sauvegarder les 
droits appartenant à l'auteur. Il est, sans autres preuves, réputé 
ayant cause de l'auteur anonyme ou pseudonyme. 

ART. 16 

· Toute œU\'t'e contl'efaite peut être saisie par les autorités 
compétentes des pays de l'Union où l'œuvre originale a droit 
à la protection légale. 

Dans ces pays, la saisie peut aussi s'appliquer aux reproductions pro· 
venant d'un pays où l'œuvre n'est pas protégea ou a cessé de l'être. 

La saisie a lieu conform~ment à la législation intérieu•·c 
de chaque pays. 

ART. l'( 

Les dispositions de la présente Com·ention ne pem·ent 
porter préjudice, en quoi que ce soit, au droit qui appartient 
an Gouvernement de chacun des pays de l'Union de permctt•·e, 
de surveiller, d'interdire, par des mesures de législation ou de 
police intérieure, la circulation, la représentation, l'exposition 
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de tout ouvrage ou production à l'égard desquels l'autorité 
compétente aurait à exercer ce droit. 

ART. 18 

La présente Convention s'applique à toutes les œuvres 
qui, au moment de son entrée en vigueur, ne sont pas encore 
tombées dans le domaine public de leur pays d'origine par l'ex
piration de la durèe de la protection. 

Cependant, si une œuvre, par l'expiration de la durée de protection 
qui lui était antérieurement reconnue, est tombée dans le domaine public 
du pays où la protection est rèclamëe, cette œuvre n'y sera pas protégée 
à nouveau. 

L'application de ce principe aura lieu snivant les stipu
lations contenues dans les conventions spéciales existantes ou 
à conclure à cet effet entre pays de l'Union. A défaut de 
semblables stipulations,· les pays respectifs régleront, chacun 
pout· ce qui le concerne, les modalités rel~tives à cette appli
cation. 

Les dispositions qui précèdent s'appliquent également en 
ens de nouvelles accessions à l'Union et dans le cas où la durée 
de la protection serait étendue par application de l'article 7 ('). 

(') J:,lnslralie, la Grancic-Bretagne, l'Inde lwilannlfJIIC, ln Sorr>êge, ln .\'ou
r>elle-7.èlande, l't'niozr Sud-Africaine onl ùëclnrë sul>sl!luer il l'Miicle 18 ile la 
Convention rc,•iscc de 1908 l'nrlicle 14 de la Con\'cnllon de Berne de 1886, ainsi 
con~u: 

• La présente Com·en tion, sous les réscr\'cs c l condllions h <lèlcnnincr 
• d'un commun accord, ~·,.,ppliquc :\ lon les les œu\'rcs qui, au momcnl de son 
• enlrëe en \'lguP.ur, ne sonl pns encore lombccs dans Je domaine Jlllblic dans 
c leur· p:~ys d 'origin e. • . 

L'.~nslralie, la Grallde-lJz·etague, l'Inde bril<~nni<JIIc, la .\'ouuc/lc-Xclanùc, 
J'Uniou Sud-Africaine ,·cslcnl, en oulrc, liées encore pnr Je n• 4 du Pt•olocolc tic 
c lùlnrc de ln Cotwcnlion de Berne de lSSG, modifie plll' I'Acle :1tlclitionncl dc 
Pari~ de t8nG, ùlspos\tion ninsi conçue: 

4. L'accord commun prë,·u i1 l'nrticlc 14 cie la C:oO\·entlon csl dètcm\inë 
• nin si <1u'!l su il: 

• L'npplicntiou de la ConYcntion de Berne el du prèsenl Acle adclilionnel 
c nux o:uncs non loml>ècs d:m• le domaine puhlic dans leur pay~ d'origine au 
c moment de la mise en ,·igucur de ces Acles, :Htr.l lien stJi,·anl le~ sli]lUI:tlions 
• y ,·el:lti\'CS contenues d ans les convenlions spëciales cxlst:tnlcs 011 Îl conclure it 
• cet elfct. 

cA riCfnul de semblables stipulations entre pays cie l'Union, les pays res
• pcc tifs régleront, chacun pour cc qui Je concerne, par ln lègislnllon int<'ricut·c. 
• les mod:tlilès rclnth·cs n l'applicalion du principe contenu dan~ l'article 14. 
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ART. 19 

Les dispositions de la prêsente Convention n'empêchent pas de reven
diquer l'application de dispositions plus larges qui seraient êdictées par la 
lêgislat!on d'un pays de l'Union en faveur des étrangers en génèral. 

A IŒ 20 

L es Got1vernements des pays de l'Union se réservent le 
d,roit de prendre entre eux des arrangements pa1ticnliers, en 
taut que ces arrangements conféreraient aux auteurs des droits 
plus étend us que ceux accordés par l'Union, ou qu'ils renfer
meraient d'autres stipulations 11011 contraires à la présente Con
Yeutioo. Les dispositions des arrangements existant s qui ré
pondeut aux conditions précitées restent applicables. 

Arn. 21 

Est · maintenu l'office international institué sous le nom de 
« Bureau de l'Union internatiouale pour la protection des œuvres 
littéraires et artistiques ~-

Cc Burean est placé sous la haute autorité du Gouverne
ment de la Coufédératio11 suisse, qui en 1·ègle l'organisation et 
eu surveille le fonctionnement. 

La langue officielle du Bureau est la langue française. 

Am. 22 

Le Bureau international centralise les renseignements de 
toute nature relatifs à la protectiou des droits des auteurs sur 
lems œuvres littéraires et artistiques. Il les coordonne et les 
pubüe. Il procède aux études d'utilité commune intéressant 
l'Uuioo et rédige, à l'aide des docnmeuts qui sont mis il. sa 
disposition par les diverses Administrations, uue feuille pério
dique, en langue française, sur les questions coucernaut l'objet 

, Les sllpulatio11s tlc rarticlc H de ln ConHntioo d e lierne et d u prêscnl 
, num~:..-0 d u Protocole <le clôture s•appliqucnl égnlcmcnl au ù roll exclusif de 
, lr:iduc\1011, lei qu'U est a,;sun: par le pré.sent Acte nddilionncl. 

, Les <lispo><ilions transitoires mcnlioonêcs c i-dessus sonl :ip1>licables en cas 
.- (le nou\·cllc" ueccssions ù 1·0 nion. > 
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de l'Union. Les Gouvernements des pays de l'Union se r~ser
vent d'autoriser, d'un commun accord, le Bureau à publier une 
édition dans une ou plusieurs autres langues, pour le cas où 
l'ex~rience en aur:ait démontré le besoin. 

Le Bureau international doit se tenir en tout temps à la 
disposition des membres de l'Union pour leur ·fournir, sur les 
questions relatives à la protection des œuvres littéraires et 
artistiques, les renseignements sp~ciaux dont ils pourraient 
avoir besoin. 

Le Directeur du Bureau international fait sur sa gestion 
nn rapport annuel qui est communiqu~ à tous les membres 
de l'Union. 

ART. 23 

Les Mpenses du Bureau de l'Union internationale sout 
support~es en commun par les pays contractants. Jusqu'à nou
velle décision, elles ne pourront pas dépasser la somme de soixante 
mille francs par année. Cette somme pourra être a,ugment~c an 
besoiu par simple d~cision d'une des Conf~rences pr~vnes il. 
l'article 24 (1). . 

Pour déterminer la part contributive de chacun des pays 
dans cette somme totale des frais, les pays contractants et 
ceux qui adh~reront ult~rieurement à l'Union sont divisés en 
six classes contribuant chacune dans la proportion d'un certain 
nombre d'unit~s, savoir: 

1re classe. 25 uoit~s 
2"'· ~ 20 ~ 

3me » 15 » 
41oe » JO » 

5me )) 5 )) 

6rue » 3 » 

Ces coefficients sont multipli~s par le nombre des pays 
de chaque classe, et la somme des produits ainsi obtenus fournit 

(') Consultés par circulaire, les pays contractants ont dêcidé de porte.-, 
~ partir du l" jan\'ier 1921, le crédit annuel du Bureau International :i fr. 100 000. 
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le nombre d'unités par lequel la dépense totale doit être divisée. 
Le quotient donne le montant de l'unité de dépense. 

Chaque pays déclarera, au moment de son accession, dans 
laquelle des susdites cL'lsses il demande à être rangé(l). 

L'Administration suisse pré1)are le budget du Bureau et 
en sur veille les dépenses, fait les nyances nécessaires et établit 
le compte annuel qui sera communiqué à toutes les autres 
Administrations. 

ART. 24 

La présente Convention peut. être soumise à des revisions 
en vue d'y introduire les améliorations de nature il perfectionner 
le système de l'Union. 

Les qnestioris de cette nature, ainsi qne celles qui intéres
sent à d'aub.·es points de vue le développement de l'Union, 
sont traitées dans des Conférences qui auront lieu successive
meut dans les pays de l'Union entre les délégués desdits pnys. 
L'Administration du pays où doit siéger une Conférence pré
pare, avec le concours du Bureau international, les travaux 
de celle-ci. Le Directeur du Bureau assiste aux séances des 
Conférences et prend part aux discussions sans voix délibérative. 

Aucun changement il la présente Convention n'est valable 
pour l'Union que moyennant l'assentiment unanime des pays 
qui la composent. 

ART. 25 

Les États étrangers à l'Union et qui a~surent la protec
tion légale des droits faisant l'objet de la présente Convention, 
peuvent y accéder sur leur demande. 

(') Les pays contractants an t·• fènicr 1929 sc sont rtlngés dans les classes 
sui\"antes: 

Première clnssc: Allemagne, France, r.rande-Brelagne. Italie. 
Deuxième classe: Canada. Espagne. Japon. ' 
Troisiëme classe: .4.uslralie, Belgiqlle, Brès il, Inde britanrrique, Irlande, 

Pays·Bas, Pologne, Portugal, S11ède, Suisse. 
Quatrième classe: Dauemark, Fin/aude, Grèce, Nouvelle-Zèlandc, ,\"or·vège, 

Roumanie, TcllécoslovaqJJie, Union Sud-.-l.frkaine. 
Cinquième classe: Bulgarie, Libèria. 
Si :dème classe: Autriche, Danltig (ville libre de), E.•toJtic, Haïti, Hongrie, 

Luxeml>ourg, Maroc, .lfonaco, Syrie el Rèpublique libanaise, Tunisie. 
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Cette accession sera notifiée par écrit nu Gouvernement 
de la Confédération suisse, et par celui-ci à tous les autres. 

Elle emportera, de plein droit, adhésion à toutes les clauses 
et admission à tous les avantage!: stipulés dans la présente 
Convention. Toutefois, elle pourra contenir l'indication des dispositions 
de la Convention du 9 septembre 1886 ou de l'Acte additionnel du 4 mai 
1896 qu'ils jugeraient nécessaire de substituer, provisoirement au moins, aux 
dispositions correspondantes de la présente Convention. 

ART. 26 

Les pays contractants ont le droit d'accéder en tout temps 
à la présente Convention pour leurs colonies ou poss~ssions 

ét~angères. 

Ils peU\•eut, à cet effet, soit faire une déclaration génél'ale 
. par laquelle toutes leurs colonies ou possessions sont comprises 
dans l'accession, soit nommer expressément celles qui y sont 
comprises, soit se borner à indiquer celles qui en sont exclues. 

Cette déclaration sera notifiée par écrit au Gouvernement de la Con· 
fédération suisse, et par celui·ci à tous les autres. 

A RT. 27 

La présente Convention remplacera, dans les rapports entre les Êtats 
contractants, la Convention de Berne du 9 septembre 1886, y compris l'Ar· 
ticle additionnel et le Protocole de clôture du même jour, ainsi que l'Acte 
additionnel et ta Déclaration interprétative du 4 mai 1896, Les actes con· 
ventionnels précités resteront en vigueur dans les rapports avec les États 
qui ne ratifieraient pas la presente Convention. 

Les États signataires de la présente Convention pourront, lors de 
l'échange des ratifications, déclarer qu'ils entendent, sur tel ou tel point, 
rester encore liés par les dispositions des Conventions auxquelles ils ont 
souscrit antérieurement. 

Al:T. 28 

La présente Convention sera ratifiée, et les ratifications 
en seront échangées à Benin au plus tard le 1" juillet 1910. 

Chaque Partie contractante remettra, pour l'échange des 
ratifications, un seul instrument, qui sera déposé, avec ceux 
des autres pays, aux archives du Gouvernement de la Confé-



21 

dération suisse. Chaque Partie rece'vra en. retour un exemplaire 
dn procès-verbal d'échange des ratifications, signé par les Plé
nipotentiaires qui y auront pris part. 

ART. 29 

La présente Convention sera mise à exécution trois mois 
après l'échange des ratifications et demem·era en vigueur pen
dant un temps indéterminé, jusqu'à l'expiration d'une année à 
partir du jour où la dénonciation en aura été faite. 

Cette dénonciation sera adressée au Gouver·nement de la 
Confédération suisse. Elle ne produira son effet qu'à l'égard 
du pays qui l'aura faite, la Convention restant exécutoire pour 
les antres pays de l'Union. 

ART. 30 

Les États qui introduiront dans leur lègislatlon la durée de protection 
de cinquante ans prévue par l'article 7, alinèa 1", de la présente Convention, 
le feront connaître au Gouvernement de la Confédération suisse par une 
notification écrite qui sera communiquée aussitôt par ce Gouvernement à 
tous les autres Ètats de l'Union. 

Il en sera de même pour les États qui renonceront aux réserves faites 
par eux en vertu des articles 25, 26 et 27. 

EN FOI DB QUOI , les Plénipotentiaires respectifs ont signé 
la présente Convention et y ont apposé leurs cachets. 

Fait à Berlin, le 13 novembre 1908, en uu seul exemplaire, 
qui sera déposé dans les arehi,·es du Gom·ernement de la Con
fédération suisse et dont des copies, certifiées conformes, seront 
remises par la voie diplomatique aux pays eoutraetants. 





PROTOCOLE ADDITIONNEL 
A LA CONVENTION DE . BERNE REVISÉE 

SIGNÉ A BERNE LE zo MARS 1914 

NOTE PRÉLIMINAIRE 

A. Le Protocole additionnel à la Convention de Berne 
revisée est entré en vigueur le 20 avr'Îl 1915 entre les 8 pays 
suivants, membres de l'Union lors de la signature dudit Pro
tocole, et qui l'ont mtifié avec effet à partir de la date sus
indiquée: 

DANE~lARK 

EsPA-GNE 

GRANDE-BRETAGNE 

JAPON 

LuxEMBOURG 

MoxA co 

PAYS-BAS 
SUISSE 

B. Ont ra-tifié le Protocole, avec effet à partir d'une date 
postérieure au 20 avril 1915, les 7 pays suivants, également 
membres de l'Union lors de la signature du Protocole: 

ALLE~IAGNE avec effet à partir du 17 octobre 1919 
BELGIQUE » » }) ~ » 4 novembre 1921 
FRANCE » )) » » )) 2 févder .1916 
LIBÉRIA » » " ~ • 9 septembre 1921 
KORVÈGE » )) )) » » 28 février 1920 
SuÈDE » » )) ~ )) 1er janvier 1920 
'.fm..-rsiE )) » » )) » 23 avril 1920 

O. Ont adhéré .au Protocole, en même temps qu'à la Con
vention revisée, les 10 pays suivants: 



AUTRICHE 

BRÉSIL 

BuLGARIE 

24 

D.·\.~TZIG (ville libre de) 
Ec;TO.XIE 

FINLA.XD}; 

HoxGRIE 

PoLOGXE 

RomuxiE 
TCHÉCOSLOVAQUIE 

(Pour les dates à partir desquelles les adhésions de ces 
pays ont pris effet, se reporter au tableau des pays de l'Union, 
ci-dessus, p. R. - La Palest?:ne a adhéré au Protocole addi
tionnel en même temps qu'à la Convention.) 

D. Le CAN'ADA a adhéré au Protocole avee effet à partir 
elu 1er jan vier 1924, alors qu'il n'était pas encore membre 
contractant de l'Union. 

L'IRLAXDE y a adhéré dans les mêmes conditions et en 
même temps qu'à la Convention. 

L'U~10x .Sun-AFRICAI:-.'"E )' a adhéré avec effet à partir 
du 1"' mai 1920, alors qu'elle n'était }Jas encore membre con
traetant de l'Union. 

Il n'existe pas de données eonceruant la ratifieation ou 
l'adhésion de l' AusnuLm, de l'hl)l~ BRIT.c\.XNIQm; et de la 
NouvELLE-ZÉT.AXDE. 

E. Ont aàluJré d'abord il la Convention de Berne revisée, 
puis, plus tard1 au Protocole les 3 pays suivants qui n'étaient 
pas encm·e membres de l'Union lors de la signature du Pro
tocole: 

GRÈCE: adhésiou au Protocole avec effet à partir du 
10 mars 1924. 

i\Lmoc (il l'exception de la zone espagnole): adhésion au 
Protocole avec effet à pattir du 12 mai 1920. 

SYRIE et RÊPm~LIQUE I,IBAXAISB : adhésion au Protocole 
avec effet à pa1tir du 28 mars 1925. 

F. N'ont pas encore ratifié le Protocole les 3 pays sui
'Tants, membres de l'Union lors de la signature de eet acte: 

HAÏTI PorrruGAL 
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TEXTE DU PROTOCOLE 

Les pays membres de l'Union internationale pour la pro
tection des œnvres littéraires et artistiques, désirant autoriser 
une limitation facultative de la portée de la Convention du 
13 novembre 1908, ont, d'un commun accord, arrêté le Proto
cole suivant; 

1. Lorsqu'un pays étranger à l'Union ne protège pas d'une 
manière suffisante les œuvres des auteut·s ressortissant à l'un 
des pays de l' Union, les dispositions de la Convention du 
13 novembre 1908 ne peuvent porter préjudice, en quoi que 
ce soit, au droit qui appartient au pays contractant de res
treindre la protection des œuvres dont les auteurs sont, au 
moment de la première publication de ces œuvres, sujets ou 
citoyens dudit pays étranger et ne sont pas domiciliés effec
tivement dans l'un des pays de l'Union. 

2. L e droit accordé aux États contractants par le présent 
Protocole appat'i:ient également à chacune de leurs Possessions 
d'outre-mer. 

3. AÙcune restl'Îction établie en vertu du n° 1 ci-dessus 
ne devra porter préjudice aux droits qu'un auteur aura acquis 
sur une œuvre publiée dans un pays de l'Union avant la mise 
à exécution de cette restriction. · 

4. Les États qui, en vertu du présent Protocole, restrein
dront la protection des droits des auteurs, le notifieront au 
Gouvernement de la Confédération suisse pat· une déclaration 
écrite où seront indiqués les pays vis-à-vis desquels la protec
tion est restreinte, de même que les restrictions auxquelles les 



26 

droits des auteurs ressortissant à ces pays sont soumis. Le 
Gouvernement de la Confédération suisse communiquera aussitôt 
le fait à tous les autres États de l'Union. 

5. Le présent Protocole sera ratifié, et les ratifications· 
seront déposées à Berne dans un délai maximum de douze 
mois comptés à partir de sa date. Il entrera en vigueur un 
mois après l'expiration de ce délai, et aura même force et 
durée que la ConYention à laquelle il sc rapporte. 

EN FOI DE QliOI, les Plénipotentiaires des pays membres 
de l'Union ont signé le présent Protocole, dont une copie 
certifiée sera remise à chacun des Gouvernements unionistes. 

Fait à Berne, le 20 mars 191 4, en un seul exemplaire, 
déposé aux archives de la Confédération suisse. 




